
 

RÉSOLUTION DE LA COMMISSION EXÉCUTIVE DES 13 ET 14 MARS 2024 
 

La Commission Exécutive de la Section Fédérale Force Ouvrière des Organismes Sociaux s’est tenue les 13 et 14 mars 
2024 à Marseille. 
 

Elle dénonce l’escalade en cours vers la guerre dont Emmanuel Macron se fait le premier instigateur. Celle-ci s’incarne 
par les milliards d’euros d’aides militaires versés à l’Ukraine et les récentes déclarations du Président envisageant 
l’envoi de troupes françaises au sol. Il s’agit d’une véritable marche à l’abîme dans laquelle les travailleurs ont tout à 
perdre. 
 

De ce point de vue, les traditions de FO dans le combat pour la paix s’avèrent d’une brûlante actualité, d’autant plus 
avec le massacre en cours depuis des mois dans la bande de Gaza. La CE affirme son soutien avec les travailleurs 
Palestiniens et Israëliens. 
 

Elle appelle à la paix dans le monde et au cessez-le-feu immédiat et permanent en Ukraine et en Palestine. Réaffirmant 
son indépendance sur la question de la défense des revendications, elle rejette tout alignement sur une politique 
guerrière. 
 

Sur le plan national, la CE considère que le gouvernement mène une politique de destruction des services publics et 
de la Sécurité Sociale, cette dernière s’incarnant en particulier dans la Loi de Financement de la Sécurité Sociale 2024 
et les dernières annonces faites. 
 

Après les 10 milliards du plan d’économie annoncé par Bruno Le Maire, le ministre des comptes publics a annoncé que 
les économies réalisées sur le budget 2025 de l’Etat et de la Sécurité Sociale devraient atteindre non plus 12, mais plus 
de 20 milliards d’euros. Dans le même temps, le ministre de la santé indique « réfléchir à la pertinence du système 
des Affections Longue Durée », tandis que le ministre de l’économie s’interroge sur « la dérive des dépenses liées aux 
ALD ». 
 

En s’attaquant aux ALD, le gouvernement s’attaque une nouvelle fois au fondement de la Sécurité Sociale : 
l’ordonnance du 19 octobre 1945 prévoit que celui qui souffre d’une maladie grave ou longue bénéficie de la 
couverture intégrale de tous les soins nécessaires, et ce afin que personne ne soit empêché de se soigner faute de 
moyens. 
 

Dans le même temps, après l’usage d’un énième 49.3 pour faire passer sa contre-réforme, le gouvernement poursuit 
son offensive contre le système des retraites. En particulier, en lien avec sa promesse « pas de retraite sous 1200 
euros », il cherche aujourd’hui à faire payer la revalorisation du Minimum Contributif (MICO) par les retraités via leurs 
retraites complémentaires (AGIRC-ARRCO). Il s’agirait d’un hold-up que personne ne peut accepter. La CE approuve la 
lettre adoptée par la commission des retraités de la Section Fédérale. 
 

La CE réaffirme que la satisfaction des revendications des agents de la Sécurité Sociale ne passera pas par des appels 
à des journées d’action dispersées dans le temps. C’est vrai concernant celle, urgente et centrale, de l’augmentation 
de la valeur du point au minimum à hauteur de l’inflation. C’est également vrai pour l’obtention d’une classification 
répondant aux besoins de tous ou l’arrêt des suppressions d’effectifs imposées par les COG à l’origine de la 
dégradation constante de nos conditions de travail, entraînant notamment des départs volontaires massifs.  
 

Il nous faut construire le rapport de force, préparer le blocage de nos organismes par la grève massive et reconduite. 
La CE considère que pour y parvenir il faut développer la discussion sur ce sujet. 
 

C’est la raison pour laquelle la Section Fédérale FO s’est adressée aux autres Fédérations afin de leur proposer un 
projet de lettre commune à destination de l’ensemble des secrétaires de syndicats, pour mener dans un premier temps 
cette discussion dans les instances syndicales et d’en faire le retour aux Fédérations.  
 

La CE considère qu’il s’agit en tout état de cause de la voie à suivre. 
 

Marseille, le 14 mars 2024 

                      Section Organismes Sociaux       
    
    


